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Titre : Evaluation de  l’approche «Projet d’école » (ex-ECPSV) 1999– 2010  en République Islamique de Mauritanie

1- Contexte et justification de l’évaluation

Le Programme Education pour Tous de l’UNICEF à travers les différents programmes de coopération Mauritanie - Unicef (de 1994 a 2010)), en collaboration avec le Ministère de l’Education Nationale avait initié et poursuivi une approche dite « Ecoles Communautaires Propres Saines et vertes » (ECPSV) sensée être répliquée par le PNDSE sous l’appellation « Projet d’Ecole ». Cette approche basée sur des critères de sélection des sites pilotes et sur un paquet minimum d’activités
 a été développée autour des structures scolaires choisies sur la base d’une démarche novatrice, notamment une plus grande implication des communautés au niveau de la planification, de la gestion, de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation en vue d’avoir une nouvelle perception de l’utilité de l’école. 

Plusieurs régions avaient été retenues initialement comme zones pilotes : Assaba, Brakna, Gorgol, Guidimakha avec des interventions dans des zones périurbaines (Nouakchott et Nouadhibou). 
L’objectif principal visé à travers cette approche est double. Il s’agit en premier lieu de développer une approche communautaire permettant d’améliorer significativement le cadre et les conditions d’apprentissage et en second lieu d’amener les parents d’élèves à s’impliquer dans la gestion de l’éducation de base par une structuration et une responsabilisation communautaire. 
Les résultats clés de l’approche sont les suivants :

1. L’accès aux installations sanitaires et à l’eau potable sont améliorés (latrines séparées filles/garçons, lave-mains, poste eau potable)

2. L’environnement scolaire et les conditions d’apprentissage sont améliorées  (clôtures, kits scolaires , énergie solaire en appui à l’organisation des cours de soutien, constitution, formation et équipement des Associations des Elèves et Clubs Hygiène, Santé et Environnement (AE/CHSE) en matériels de sports et  en kits horticoles pour des activités ludiques et maraîchères).

3. le cadre de gestion de l’école est amélioré (constitution, la formation et l’équipement des Comités de Gestion de l’Education (CGE) en fonds d’AGR et coopératives scolaires)

La démarche visait à faire accepter l’approche par le principal partenaire (le MEN) qui l’avait adoptée comme stratégie dans le cadre du nouveau programme décennal PNDSE. En 2002 le Rapport de la Recherche-Action faisait état d’un impact positif sur la scolarisation et le changement de comportement : « L’impact de l’approche Projet d’école (ex-ECPSV) en général et la perception positive des parents sur l’utilité de l’école pour les filles, en particulier, est devenue une réalité. Les résultats sur la scolarisation des filles indiquent un changement de comportements positifs sur les aspects santé, hygiène et nutrition aussi bien chez les élèves que chez les parents. On note une nette évolution de l’opinion des parents par rapport à l’importance de la scolarisation et du maintien des filles à l’école. En 2002, ils étaient 43.5 % à associer l’éducation des filles à l’exercice d’un métier dans le futur afin de soutenir sa famille contre 13.5 % en 2000. » 

Les différentes initiatives comme les AGR et les coopératives scolaires ont eu le mérite de par leurs fonctions sociales et économiques de fédérer les populations autour de l’école. De manière générale, l’approche projet d’école a contribué à favoriser la participation des élèves et de leurs parents et à améliorer l’environnement scolaire dans les sites d’intervention aujourd’hui au nombre de 499.
Depuis le lancement des activités en 1995-96, l’approche projet d’école n’a pas été évalué de façon solide pour permettre d’apprécier de façon objective les principaux résultats et l’impact des interventions. En outre, la Mauritanie prépare activement son second PNDSE qui doit couvrir la période 2011-2013. Dans ce contexte particulier, la conduite d’une évaluation externe s’avère nécessaire. Elle couvrira la période qui va de du 1er octobre  au 31 décembre 2010 et impliquera de façon étroite les partenaires Gouvernementaux, les communautés/organisations communautaires et autres et l’équipe du programme Education pour Tous de l’UNICEF.  Les leçons tirées seront partagées avec l’ensemble des partenaires et contribueront à améliorer la mise en œuvre de l’approche. 
2- Objectif de l’évaluation
Le programme Education souhaite procéder à l’évaluation de l’approche afin d’en appréhender les forces et les faiblesses, afin  d’en favoriser sa promotion au niveau du programme national de développement de l’éducation (PNDSE), dont la seconde phase de mise en œuvre est actuellement en cours de définition
Objectif général de l’évaluation
L’évaluation devra permettre de manière générale de :

· Mesurer l’atteinte des résultats fixés initialement, à savoir  l’amélioration de l’environnement scolaire et  l’implication des APE/CGE ;
· Mesurer l’impact de l’approche sur les enfants, les communautés et les enseignants bénéficiaires ;
· Evaluer la pertinence de l’approche et  sa viabilité (passage à l’échelle) ;
· Dégager les leçons apprises durant la mise en œuvre de l’approche, des conclusions et des recommandations, quant à son adoption définitive dans le cadre de la 2ème phase du PNDSE.
3- Portée et focalisation de l’évaluation 
L’évaluation devra permettre de répondre aux questions suivantes, concernant les différents niveaux impliqués dans la mise en œuvre du projet d’école

Au niveau communautaire 

1. Les comités de gestions mis en place sont ils fonctionnels et jouent ils convenablement leur rôle de gestion, de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation ?

2. Les AGR et Coopératives scolaires mises en place  dégagent elles des bénéfices qui sont effectivement réinvestis pour l’amélioration du cadre et des conditions d’apprentissage ? 
3. Quel est le suivi effectif des comités de gestion et des AGR ?

4. Quelles sont les attitudes et les connaissances des parents par rapports à l’hygiène et l’assainissement ? En quoi l’approche  projet d’école a-t-elle contribué à ces changements ?
5. L’attitude des parents par rapport à la scolarisation a-t-elle changé et pourquoi ?

6. Comment les communautés apprécient-elles globalement l’approche projet d’école ?

Au niveau des élèves
1. En quoi les fournitures, équipements et installations (kits scolaires, clôtures, latrines, kits solaires, kits de sports, matériels horticoles) mis en place ont-ils amélioré l’environnement scolaire des élèves,
2. Les d’associations d’élèves/CHSE mis en place sont-ils fonctionnels ?

3. L’approche a-t-elle permis d’améliorer le niveau d’acquisition des élèves ainsi que leur rétention au niveau du système éducatif ?

4. En quoi l’approche a-t-elle contribué au renforcement de la scolarisation des filles dans les zones d’intervention ?

5. Observe-t-on une différence significative en termes de rétention et d’apprentissage entre les élèves des sites « projet d’école » et les élèves des autres  écoles ne bénéficiant pas du programme ? 

Au niveau des enseignants

1. Comment les enseignants  apprécient – ils l’approche « projet d’école » ?

2. Quelles différences (en termes d’implication des APE/CGE, d’équipements de base, et de facilités de conditions de travail) y a-t-il entre les sites de « projet d’école » et les écoles ne bénéficiant pas de l’appui du programme ?

Au niveau des sites
Les écoles ciblées sont-elles effectivement dotées de clôtures, de latrines séparées F/G, de produits d’entretien, de points d’eau, de matériels horticoles, d’énergie solaire ? Ces équipements sont-ils utilisés à bon escient et dans le cadre des activités spécifiques de l’école ?
4- Sources de données/d’information existantes

· rapports de mission de suivi, tableaux des équipements fournis et des financements octroyés
· Statistiques scolaires et rapports diagnostic du système éducatif
5- Processus et méthodologie de l’évaluation
Le processus de l’évaluation va s’étaler sur une période de 90 jours et pourra comprendre les étapes suivantes décrites dans le tableau suivant, qui seront sous les responsabilités des évaluateurs.
	N°
	Tâches
	Calendrier indicatif de réalisation

	1
	Revue documentaire, collectes des données de base et conduite des entretiens avec les responsables du projet
	1er - 15 octobre 2010

	2
	Production d’une note Méthodologique et des outils d’investigation (questionnaires, guides d’entretien…)
	16 -23 octobre 2010

	3
	Visites de terrain
	24 octobre – 22 novembre 2010

	4
	Production d’un rapport intérimaire devant être discuté au sein d’un comité technique restreint et comportant au minimum les éléments suivants : i) l’état de disponibilité des données (niveau de disponibilité et de fiabilité des informations) au niveau du pays, du programme et des écoles appuyées par l’UNICEF ; ii) une présentation et une analyse des données statistiques relatives aux différents indicateurs et l’impact de l’approche « projet d’école » dans les sites pilotes ; iii) une analyse qualitative de l’impact du programme par rapport aux questions listées plus haut.
	23 novembre – 13 décembre 2010

	5
	Un draft final (incluant toutes les remarques du comité) devra être  remis pour être discuté par le comité technique de validation
	16 décembre 2010

	6
	Production du rapport final d’évaluation et d’un résumé de 5 pages au maximum sur support électronique et sur papier
	17 – 31 décembre 2010

	
	Total
	90 jours


6- Résultats et produits attendus

Le produit attendu de cette évaluation est un rapport clair et objectif fournissant des réponses aux questions posées, basée sur un argumentaire à la fois quantitatif et qualitatif. Le rapport devra entre autre pouvoir clarifier non seulement les points forts mais aussi les faiblesses de l’approche, afin de pouvoir améliorer l’intervention de l’Unicef dans le domaine. Il est également attendu que le rapport fournisse un argumentaire sur la pertinence et la soutenabilité de l’approche projet d’école, dans une optique de passage à l’échelle nationale.
7- Profil du consultant

Il est attendu que cette évaluation soit menée par une équipe spécialisée dans le domaine de l’évaluation. Le(s) consultant(s) prenant part à ce travail devront être titulaires de niveau master dans le domaine et justifier d’une expérience avérée dans le domaine de l’évaluation au niveau de la Mauritanie, ainsi que d’une très bonne connaissance des problématiques du système éducatif mauritanien. Une expérience de travail similaire avec d’autres institutions nationale ou internationale serait un plus. 

8- Comité de pilotage de l’évaluation
Un comité de pilotage sera constitué avec les principales institutions impliquées dans la mise en œuvre de l’approche projet d’école, sous la supervision de la Direction des Stratégies de la Planification et de la Coopération du Ministère de l’Enseignement Fondamental.

9- Dépôt des candidatures et adresse de soumission
Les propositions adressées au Bureau de l’UNICEF à Nouakchott à l’adresse suivante :

UNICEF 

Ilot K, Parcelle 146/151, Nouakchott. 

Elles devront inclure deux volets

i) Une proposition technique, comprenant une méthodologie et un calendrier de réalisation détaillés ainsi que le CV des personnes ressources associées à sa réalisation ;

ii) Une proposition financière détaillant les honoraires, les frais liés à la réalisation de l’étude ainsi que les frais de déplacement sur le terrain en Mauritanie.
10-  Date limite de dépôt des candidatures
-25 août 2010.
Veuillez indiquer sur l’enveloppe la mention :
« Evaluation de  l’approche «Projet d’école » (ex-ECPSV) 1999– 2010  en République Islamique de Mauritanie »
� Paquet d’activités du projet d’école (ex-ECPSV ) : Formation, sensibilisation, AGR, coopératives scolaires, kits scolaires (cartables, trousses de géométrie, bics, crayons, taille-crayons, gommes, crayons de couleur et cahiers offerts à chaque élève) eau et assainissement (latrines séparées F/G, moyens d’approvisionnement en eau potable…), grillage de clôture, équipements de sports, comités de gestion de l’éducation, associations d’élèves, clubs hygiène, santé et environnement, énergie solaire en milieu scolaire, matériels horticoles… 





� Recherche-Action sur la scolarisation des filles : par Dr DIAGANA Yacouba  (septembre  2002)
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